
LA DADS-U POUR LES SALAIRES 2011

Codifications N4DS 2011 (version V01X06)

• Pour vous aider dans le paramétrage de votre logiciel de paie, ouvrez notre fiche technique ici et retrouvez 
les codifications générales et particulières.

• Pour connaître les numéros de rattachement (S44.G03.05.002) et/ou vos références de contrat prévoyance 
(S45.G05.00.001), rendez-vous sur notre site internet, www.groupemornay.com, dans l’espace services en 
ligne, à la rubrique « CODIFICATIONS DADS-U et DUCS-EDI ».

• Vous pouvez également vous mettre en relation directement avec nos conseillers : ici.

   �Si vous êtes un cabinet comptable et que vous souhaitez obtenir les numéros de rattachement 
et de références contrat prévoyance pour tous vos clients, nous vous recommandons de 
prendre contact directement avec votre correspondant DADS-U par mail : ici.

Important
Depuis 2011, le Groupe Mornay sépare la gestion des salaires retraite et prévoyance de ses entreprises 
clientes. Ce changement s’inscrit dans le cadre des évolutions de la retraite complémentaire qui visent 
à doter d’un outil informatique commun toutes les institutions de retraite complémentaire d’ici 2013.

➜ Afin d’anticiper ce changement, il devient nécessaire de déclarer les bases salaires retraite et 
prévoyance pour les entreprises adhérentes aux deux organismes.

La déclaration des salaires au 31 janvier c’est plus simple avec la DADS-U
• une seule déclaration complète, multi partenaires
• une seule date à retenir
• la réalisation de vos obligations déclaratives plus rapidement
• une mise à jour des relevés actualisés de points de retraite accélérée
• un accès en ligne plus rapide pour vos salariés

Vous faites un envoi unique via le site net-entreprises.fr ou sur un autre site de transfert 
des données sociales tels que jedeclare.com, le portail de la profession comptable ou 
éditeurs de logiciels de paie.

Vous pouvez contrôler votre fichier en local, en téléchargeant N4DS-CTL sur :  
http://www.net-entreprises.fr/Html/pre-controle_dadsu-v01x06.htm

Vous souhaitez en savoir plus, vous avez besoin d’informations complémentaires, n’hésitez pas à joindre nos 
correspondants DADS-U ; retrouvez leurs coordonnées en cliquant ici.

http://www.groupemornay.com
http://www.dadsu-mornay.dads-saisie.net
http://www.groupemornay.com/DSM/Qui.nsf/Alias/demat_conseillers!OpenDocument&Num=1
http://www.groupemornay.com/DSM/Qui.nsf/Alias/demat_conseillers!OpenDocument&Num=1
http://www.net-entreprises.fr
http://www.jedeclare.com
http://www.groupemornay.com/DSM/Qui.nsf/Alias/demat_conseillers!OpenDocument&Num=1


Qualité des données

Rubriques N4DS

N4DS V01X06 : Retrouvez le cahier technique de la norme et toutes les rubriques :  
http://www.ctip.asso.fr/bib/img/pages/N4DS_V01X06_20110502.pdf

Lors de l’exploitation des déclarations de salaires, nous avons constaté que certaines anomalies sont fréquentes. 
Afin d’améliorer le traitement de vos DADS-U par nos services, nous vous demandons de vérifier vos déclarations 
en portant une attention particulière sur les données suivantes :

• Toutes les rubriques relatives aux montants retraite et prévoyance doivent être déclarées en centimes 
d’euros. En effet, la DADS-U Norme N4DS a fait l’objet d’une modification pour les montants retraite.

• Les sommes isolées ne doivent pas être intégrées dans le salaire brut prévoyance de la période (structure 
S45.G05.15.002.001). Ces bases salariales ne sont pas soumises à cotisations prévoyance.

• Les sommes isolées versées à des salariés pour lesquels les cotisations de retraite complémentaire sont 
assises sur une base forfaitaire (tels que les apprentis) n’entrent pas dans l’assiette des cotisations de retraite 
complémentaire. En conséquence, les apprentis ne doivent pas faire l’objet de déclaration de Sommes 
Isolées (Retraite et/ou Prévoyance).

• Il arrive que des montants de congés payés soient déclarés dans la structure S40.G28.56.001 (Montant des 
indemnités de congés payés brutes), alors que la société ne relève pas de la CCN du bâtiment. 
Cette structure est réservée aux entreprises versant les congés payés à la caisse des congés payés du 
BTP, pour lesquelles les cotisations AGFF ne sont pas dues.
Cette zone ne doit pas être renseignée, les congés payés étant déjà inclus dans les salaires bruts.
La modification du logiciel de paie est indispensable.

Identification d’un individu
Pour assurer les droits rapidement et correctement de vos salariés, il est très important de renseigner :

• le Nom et Prénom de naissance
• la date de naissance (jour, mois, année)
• le n° de sécurité sociale (pour les jeunes embauchés, n’indiquez pas le NIR d’un parent)

ainsi que
• les dates d’entrées et de sorties
• la ventilation par tranche des salaires (salaire brut, TA ou T1, les sommes isolées)
• le pourcentage d’activité pour les salariés à temps partiel
• la population (cadre, non cadre)

Ces informations sont nécessaires pour répondre au droit à l’information des actifs rendue obligatoire 
par la « loi fillon » et accéder aux services personnalisés sur notre site internet (par exemple : le relevé 
actualisé de point).
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LA DADS-U POUR LES SALAIRES 2011

Les conseillers clients et les correspondants DADS-U du Groupe Mornay restent à votre disposition pour vous 
accompagner dans l’accomplissement de votre déclaration de salaires 2011.
Retrouvez leurs coordonnées sur notre site internet : www.groupemornay.com, ainsi qu’un maximum d’infor-
mations sur « la déclaration de salaires »
Vous pouvez également consulter ici le cahier d’aide à la codification N4DS.

http://www.ctip.asso.fr/bib/img/pages/N4DS_V01X06_20110502.pdf
http://www.groupemornay.com
http://www.groupemornay.com/DSM/Qui.nsf/Alias/sel_das_gen!OpenDocument&Num=1
http://www.agirc-arrco.fr/entreprises/specialistes-de-la-paie/n4ds-documents-techniques/




Aide au paramétrage des logiciels de paie


Structure Nom rubrique Liste des valeurs Observations


S10.G01.01.010 Code envoi du fichier d'essai ou réel 01 : fichier test
02 : fichier réel


Si vous ne renseignez pas cette rubrique ou si celle ci n'est pas complétée  
avec l'une de ces valeurs, votre fichier sera considéré comme test.


S10.G01.01.005 Adresse mél émetteur Le Groupe Mornay vous adressera un Accusé de Réception lorsque la déclaration nous sera 
transmise soit par Net-Entreprises ou soit par un concentrateur de paie.


S20.G01.00.001 Siren de l'entreprise
Toute entreprise présente dans une N4DS est identifiée par son N° SIREN puis chaque 
participant est vérifié en fonction du Nic de l'établissement d'affectation dans le système 
d'information du Groupe Mornay.


S20.G01.00.004.001 Code nature de la déclaration 01 : N4DS complète La N4DS complète, commune TDS et IRC et/ou Prévoyance (IP ou mutuelles)


S20.G01.00.008 Nic de l'établissement siège N° Interne de Classement (NIC) sous lequel est référencé l'établissement siège (5 derniers 
caractères du SIRET).


S30.G01.00.001 Numéro d'inscription au répertoire


S : sexe
AA : année
MM : mois
DD: département de naissance
CCC : commune de naissance
NNN : numéro d'inscription


Indispensable pour la bonne affectation des droits.


S30.G01.00.009 Date de naissance
JJ : jour
MM : mois
AAAA : année


Mentionner la date de naissance (8 caractères) de chaque individu.


S40.G10.05.011.001 Code profession et catégorie 
socioprofessionnelle (PCS-ESE)


Les codes emploi de la nomenclature PCS-ESE peuvent être obtenus sur le site de l'INSEE 
rubrique "Nomenclatures".
Zone obligatoire indispensable pour définir l'emploi du salarié.


S40.G10.05.015.002 Code statut catégoriel AGIRC-
ARRCO du salarié


01 : cadre art 4,4 bis
02 : cadre art 36
04 : non cadre


Cette valeur permet de déterminer le CPN du salarié :
(221 : Cadre Art 4,4 bis, 222 : Cadre art 36, 242 : Non cadre)
Il est essentiel de codifier correctement chaque individu.


S40.G28.56.001 Montant des indemnités des congés 
payés brutes


Tous les montants doivent être signés par le signe "-"  
s'ils sont négatifs. 
Tous les montants sont exprimés en centimes d'euros avec 
deux décimales obligatoires et un séparateur de décimales 
qui est le point.


Montants des Indemnités des congés payés brutes versées par une caisse Congés 
Intempéries BTP dans la mesure ou l'entreprise relève de la convention du BTP.


S40.G28.56.002 Montant des indemnités des congés 
payés plafonnées


Tous les montants doivent être signés par le signe "-"  
s'ils sont négatifs. 
Tous les montants sont exprimés en centimes d'euros avec 
deux décimales obligatoires et un séparateur de décimales 
qui est le point.


Montants des Indemnités des congés payés plafonnées versées par une caisse Congés 
Intempéries BTP dans la mesure ou l'entreprise relève de la convention du BTP.


S40.G30.06.001 Code type Exonération URSSAF Ce code n'est plus transmis aux IRC.


S40.G30.06.002.001 Base Brute soumise à éxonération Cette rémunération brute n'est plus transmise aux IRC. 
Ce montant doit être inclus dans la base brute sécurité sociale S40.G28.05.029.001


S40.G30.06.003.001 Base plafonnée soumise à 
éxonération


Cette rémunération plafonnée n'est plus transmise aux IRC.
Ce montant doit être inclus dans la base plafonnée sécurité sociale S40.G28.05.030.001


S44.G03.05.001 Code Organisme destinataire
G023 : GROUPE MORNAY 
A020 : CGIS 
C067 : ACGME


Dans la mesure ou votre logiciel de paie le permet, l'utilisation du code Groupe G023 doit être 
privilégié pour la retraite. Si une personne ne doit pas être déclarée auprès des Institutions 
de retraite ou de prévoyance (exemple : stagiaire), le code 90000 doit être utilisé.


S44.G03.05.002 Numéro de rattachement
WWW : population
XXX : établissement
YYY : entité de gestion
ZZZ : population particulière


Pour connaître les numéros de rattachement, rendez-vous sur notre site internet,  
www.groupemornay.fr, dans l’espace services en ligne, à la rubrique « CODIFICATIONS 
DADS-U et DUCS-EDI ».


S44.G10.10.001 Code type de la base spécifique 
spécifique Agirc Arrco


Codes le plus fréquemment utilisés :
01 - base réelle en cas de forfait régime général (=)
03 - base allocation spéciale de préretraite progressive (=)
28 - base du salarié à temps partiel cotisant à temps plein 
(L241-3-1 du code de la Sécurité Sociale) (=)
57 - base exceptionnelle IRC (forfait pour les apprentis) (=)


Code servant au calcul des cotisations des régimes de retraite complémentaire (AGIRC 
ARRCO). Ce code permet la substition à (=) ou le retrait de (-) la base brute sécurité sociale 
en fonction de la réglementation. 


S44.G10.10.002.001 Montant de la base brute spécifique 
Agirc-Arrco


Tous les montants doivent être signés par le signe "-"  
s'ils sont négatifs.
Tous les montants sont exprimés en centimes d'euros avec 
deux décimales obligatoires et un séparateur de décimales 
qui est le point.


S44.G10.10.003.001 Montant de la base plafonnée 
spécifique Agirc-Arrco


Tous les montants doivent être signés par le signe "-"  
s'ils sont négatifs.
Tous les montants sont exprimés en centimes d'euros avec 
deux décimales obligatoires et un séparateur de décimales 
qui est le point.


S44.G40.05.001 Code type de la somme isolée 
AGIRC-ARRCO


01 : somme versée au salarié à son départ de l'entreprise
03 : somme versée au salarié ne faisant plus partie de 
l'entreprise"


Sont considérées comme sommes isolées :
• les indemnités liées à la rupture du contrat de travail (indemnitéstransactionnelles, de mise 
à la retraite, de départ en retraite...) pour la fraction entrant dans l'assiette sociale,
• les indemnités compensatrices de congés payés, de compte
épargne temps ou de RTT,
• les rappels de salaires, les reliquats de commissions et toutesautres sommes versées en 
considération de travaux antérieurs à la cessation d’activité,
• les indemnités de non concurrence,
• la levée de stock options,
• les indemnités de cessation des fonctions des mandataires et des dirigeants et la fraction 
soumise aux cotisations de sécurité sociale en cas d’indemnités versées au titre d’une 
cessation forcée de ces fonctions.


S44.G40.05.002 Année de rattachement de la 
somme isolée AGIRC-ARRCO AAAA : année sur 4 caractères


S44.G40.05.003.001 Montant de la somme isolée


Tous les montants doivent être signés par le signe "-"  
s'ils sont négatifs.
Tous les montants sont exprimés en centimes d'euros avec 
deux décimales obligatoires et un séparateur de décimales 
qui est le point.


Montant déjà compris dans la base brute sécurité sociale. Les sommes isolées versées à 
des salariés pour lesquels les cotisations de retraite complémentaire sont assises sur une 
base forfaitaire (tels que les apprentis) n'entrent pas dans l'assiette des cotisations de retraite 
complémentaire. En conséquence, les apprentis ne doivent pas faire l’objet de déclaration de 
Sommes Isolées.


S45.G05.00.001 Référence du contrat 
WWW : population 
XXX : établissement 
YYY : entité de gestion


Pour connaître les Références du contrat de prévoyance, rendez-vous sur notre site internet, 
www.groupemornay.fr, dans l’espace services en ligne, à la rubrique « CODIFICATIONS 
DADS-U et DUCS-EDI ».


S45.G05.00.003 Code population de rattachement 
du salarié à blanc Cette donnée n'est pas exploitée par le Groupe Mornay.


S45.G05.00.005 Code Organisme Prévoyance P0579 : APGME
P0959 : IPGM


S45.G05.00.006 Code délégataire de gestion Cette donnée n’est pas exploitée par le Groupe Mornay.


S45.G05.15.002.001 Salaire brut prévoyance de la 
période


Tous les montants doivent être signés par le signe "-"  
s'ils sont négatifs.
Tous les montants sont exprimés en centimes d'euros avec 
deux décimales obligatoires et un séparateur de décimales 
qui est le point.


Base pouvant servir au calcul des cotisations prévoyance pour la période de cotisation  
et le contrat mentionnés. Si des primes ou indemnités ont été versées au salarié et ne sont 
pas assujetties à cotisation, elles ne sont pas incluses dans cette base. 
Les sommes isolées ne sont pas soumises à cotisations et ne doivent donc pas être 
intégrées dans le salaire brut prévoyance de la période.


S45.G05.15.003.001 Montant de la Tranche A 
prévoyance


Tous les montants doivent être signés par le signe "-"  
s'ils sont négatifs.
Tous les montants sont exprimés en centimes d'euros avec 
deux décimales obligatoires et un séparateur de décimales 
qui est le point.


Tranche de salaire inférieure ou égale au plafond de la sécurité sociale. Base pouvant servir 
au calcul des cotisations prévoyance pour la période de cotisation et le contrat mentionnés. 
Si des primes ou indemnités ont été versées au salarié et ne sont pas assujetties à 
cotisation, elles ne sont pas incluses dans cette base.


S80.G01.00.001.002 Nic de l'établissement N° Interne de Classement (NIC) sous lequel est référencé l'établissement (5 derniers 
caractères du SIRET).



http://www.groupemornay.com

http://www.groupemornay.com

http://www.groupemornay.com

http://www.groupemornay.com





